
Qu'est-ce que La bonne 
alternance ?
La bonne alternance est un service public numérique 
proposé par le Ministère du Travail en collaboration avec 
le programme beta.gouv.fr. Ce service expose différents 
types d'opportunités d'emplois :

 → Les offres d'emploi : collectées directement par  
La bonne alternance, ainsi que celles recueillies par 
France Travail et ses partenaires. Ces opportunités 
d'emploi sont actualisées en temps réel. 

 → Les entreprises auprès desquelles adresser une 
candidature spontanée : identifiées grâce à son 
algorithme prédictif basé sur l'analyse de données 
publiques sur l'ensemble des entreprises du 
territoire. L'exposition de ces entreprises permet 
aux candidats à l'alternance, souvent dépourvus de 
réseau professionnel, d'accéder au marché dit caché 
de l'emploi. 

Les objectifs
 → Diffuser l’offre de formation et d’emploi en 

alternance sur les plateformes les plus consultées 
(1jeune1solution, Parcoursup, affelnet, Portail de 
l'Alternance, ...). 

 → Faciliter l'expression du besoin en recrutement : 
grâce à un système de dépôt d'offre simplifié.

 → Accompagner les candidats dans leurs démarches 
de recherche d’alternance : grâce à un système de 
mise en relation avec les centres de formation. 

 → Outiller et accompagner les mises en relation entre 
CFA et entreprises.
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La bonne alternance facilite les entrées en alternance en centralisant 
les opportunités d'emploi et de formation en alternance et en 
favorisant les relations entre les acteurs de l'alternance (jeunes, 
entreprises, organismes de formation). 

LA BONNE ALTERNANCE

Faciliter les entrées en apprentissage

http://beta.gouv.fr
https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr/acces-recruteur
https://www.pole-emploi.fr/candidat/vos-services-en-ligne/des-partenaires-pour-vous-propos.html


Pour en savoir plus : 
 
labonnealternance. 
apprentissage.beta.gouv.fr →

 
La bonne alternance, en 2024, c'est : 

 → 3 millions de visiteurs uniques.

 → 1,4 million de candidatures envoyées à des entreprises.

 → 3 recrutements sur 5 sont issus de candidatures 
spontanées.

 → Plus de 100 000 rendez-vous pris entre candidats et 
centres de formation.

 → Plus de 21 000 offres d'emploi collectées auprès 
d'entreprises.

À qui s’adresse le service ?
 → Aux jeunes en exposant les entreprises qui recrutent, les 

centres de formation d'apprentis et en proposant des 
services qui accompagnent leur mise en relation avec ces 
acteurs.

 → Aux entreprises pour déposer leurs offres en alternance 
de manière simplifiée, permettre leur diffusion à grande 
échelle et être mis en relation avec des centre de formation 
(CFA) pour le sourcing de candidats.  

 → Aux CFA pour promouvoir leurs formations, faciliter leurs 
relations avec les entreprises, rencontrer facilement les 
personnes désirant se former et les accompagner dans leur 
parcours vers l'alternance. 

© Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles 
/ conception et réalisation : DGEFP/Mission communication, 
janvier 2025

À noter

https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr/
https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr/
https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr/
https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr/

